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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Erasmus > Programmes intensifs.
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Financeur : Agences nationales du programme LLP

La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html
En France :

http://www.europe-education-formation.fr/
Objectifs : Etabli en 1987, Erasmus est le programme « phare » européen d’éducation et de formation dans les domaines de la mobilité et de la coopération dans l’enseignement supérieur à travers l’Europe. Ses diverses actions s’adressent non seulement aux étudiants qui souhaitent étudier ou travailler à l’étranger, mais aussi aux professeurs de l’enseignement supérieur et aux autres personnels, y compris d’entreprises, désireux d’enseigner en Europe, ainsi qu’aux personnels de l’enseignement supérieur souhaitant se former à l’étranger. Erasmus apporte également son soutien aux établissements d’enseignement supérieur qui désirent collaborer dans des programmes intensifs, des réseaux académiques et des programmes multilatéraux, ainsi que développer des relations avec le monde économique.
Description des actions qui peuvent être financées : 

Un programme intensif est un programme d’études court (d’une durée comprise entre 10 jours pleins consécutifs et 6 semaines) consacré à un thème associant les étudiants et le personnel enseignant d’établissements d’enseignement supérieur d’au moins 3 pays participant au programme Erasmus.
Un programme intensif peut consister en une activité ponctuelle ou être organisé pendant quelques années (un financement ne peut être obtenu que pour 3 ans consécutifs au maximum et les candidatures doivent êtres déposées chaque année).

Il ne peut consister en travaux de recherche ou en conférences, mais doit apporter quelque chose de nouveau en termes de possibilités d’apprentissage, de développement des compétences, d’accès à l’information, etc. pour les enseignants et étudiants qui y participent.
Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :
Programme d’une durée comprise entre 10 jours pleins consécutifs et 6 semaines. Le plan d'activités doit inclure une période continue d'au moins 10 jours pendant lesquels des

activités liées au sujet se déroulent. Le Programme intensif doit se dérouler sans interruption ;

les jours d'activités liées au sujet peuvent seulement être séparés par des weekends.
Le nombre d’étudiants en provenance de pays autres que celui où se déroule le programme

intensif doit être de 10 au minimum.
La proportion d’enseignants par rapport au nombre d’étudiants doit permettre une participation active en classe et promouvoir le développement d’un élément du programme d’études dans le cadre de la mise en œuvre du programme intensif ;
Personnes/groupes/ structures éligibles:
Bénéficiaires :

Etudiants et enseignants des organismes participant au programme intensif.
Structures éligibles :

L’établissement d'enseignement supérieur coordinateur du programme intensif (titulaire de la Charte universitaire Erasmus) au nom des établissements (tous également titulaires de la Charte universitaire Erasmus)

Pays/zone géographique éligibles :

La mobilité doit être transnationale. Les pays de destination éligibles sont :

+ Les 27 États membres de l'Union européenne,

+ Les pays de l'AELE-EEE: Islande, Liechtenstein, Norvège,

+ Les pays candidats: Turquie.
Date limite de la demande de financement :

Appel à proposition annuel.

Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Les établissements qui mettent en œuvre des programmes intensifs bénéficient d’une subvention qui est accordée sous la forme d’un montant forfaitaire variable selon les pays.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP (adresse ci-dessus)
Autres sources d’information et liens utiles :
La Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de la Commission à l’adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/education/llp/doc1715_en.htm
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